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Maître d’ouvrage

Fond Calédonien de l’Habitat

     
TALUS ROCHEUX – Résidence Anémone – Rivière Salée
Travaux de confortement de Talus

Bordereau des prix unitaires
B.P.U.
Dossier de Consultation des Entreprises

PIECE N°3
	100
	TRAVAUX PRELIMINAIRES

	


	101
	Installation et repli de chantier

Ce prix rémunère forfaitairement, les frais d'installation de chantier, d'amenée du matériel et des matériaux sur le site, pour la durée du chantier, et de repli en fin de chantier.

Il comprend notamment :

· Les frais relatifs aux dispositions à prendre en matière d'hygiène et de sécurité;
· Les frais d’intervention et de rapport d’état des lieux de la zone travaux, mitoyen et d’accès principalement au chantier par un Huissier de Justice notamment en cas de recours ultérieur sur de potentiel dégradation du aux travaux par l’entreprise ;
· Les frais d'aménagement des terrains nécessaires au chantier (y compris démolitions) en accord avec les propriétaires et locataires y compris les indemnités éventuelles ;

· La réalisation des accès à la zone de travaux en accord avec les propriétaires et locataires, y compris les terrassements éventuels, l’utilisation d’engins de levage, la protection des ouvrages et des accès et toutes sujétions ;

· Les frais d'installation et de branchement des divers réseaux (eau, électricité, téléphone...) ;

· Les amenées et replis de tous les matériels et engins ;

· L’amenée des matériaux et consommables ;

· Tous les moyens et frais de balisage et de clôture du chantier, leur maintien en état pendant la durée du chantier et leur dépose en fin de chantier ;

· La signalisation routière du chantier (mise en place et enlèvement) ;
· L'entretien et la maintenance de la signalisation sur toute la durée du chantier; 

· La fourniture, la mise en place d’un panneau de chantier informative au riverain,
· La fourniture, l'installation et l'utilisation de tout moyen permettant l'amenée à pied d’œuvre des matériels et matériaux à mettre en œuvre y compris tous les déplacements en cours de travaux, quels que soient la hauteur et les emplacements des zones à traiter ;

· Les éventuels frais de gardiennage ;

· Les frais de véhicules et de déplacements locaux ;

· Toutes sujétions de préparation ou d'adaptation de matériel aux conditions particulières d'exécution ;

· Les frais liés à l'interruption de chantier pour intempéries ;

· Les frais liés au démarrage des opérations de foration après la réalisation des ancrages d’essai et des essais préalables ;

· L’enlèvement en fin de chantier de tous les matériels et matériaux excédentaires ;

· Le dévoiement des réseaux ;

· Les frais de nettoyage du chantier et de remise en état des lieux en fin de chantier ;

· Toutes sujétions.

Le Forfait :



	

	102
	Prestations topographiques, implantation, piquetage

Ce prix rémunère forfaitairement, les travaux d’implantation et de piquetage des ouvrages et des réseaux, les relevés topographiques contradictoires éventuels, le calcul des cubatures et la vérification des quantités du marché.

Il comprend notamment :

· Un relevé topographique de la zone par un géomètre ;

· Tous les relevés, mesures ou piquetages nécessaires à l'exécution des ouvrages réalisés conformément aux plans (notamment respect des tréfonds des propriétés mitoyennes, récolement des réseaux enterrés) ;

· La vérification, avec le Maître d’œuvre, de la cohérence de ce relevé avec les objectifs et les quantitatifs du projet ;

· Toutes sujétions.

Le Forfait :


	

	103
	Etudes et plans d’exécution, établissement et gestion du PAQ, dossier des ouvrages exécutés
Ce prix rémunère forfaitairement, l’établissement de toutes les études, notes de calcul, procédures d’exécution, plans d’exécution, suivis d’exécution, documents et plans de récolement nécessaires à la réalisation des ouvrages objets du présent marché,.

Il comprend notamment :

· Toutes reconnaissances complémentaires nécessaires ;

· Notes de calcul pour les phases provisoires et définitives, réalisées selon les référentiels normatifs en vigueur (NF EN 1997-1, NF EN 1998-1, NF P 94-270 notamment) ;

· Plans d’exécutions et plans de détails des ouvrages définitifs et provisoires ;

· La méthodologie d’exécution des travaux ;

· Les études de phasages et les sujétions liées au phasage ;

· La réalisation et la gestion du Plan d’Assurance Qualité (note d’organisation, procédures et fiches de suivi d’exécution,…) ;

· La réalisation et la gestion des documents relatifs à la sécurité et à l’hygiène ;

· Le suivi géotechnique d’exécution ;

· L'établissement d'un dossier d’ouvrages exécutés indiquant avec précision l'implantation et les caractéristiques des ouvrages ;
· Toutes sujétions.

Le Forfait :


	

	104
	Purges et déroctage de la paroi rocheuse et matériaux en tête de talus
Ce prix rémunère le volume de matériaux au forfait pour le terrassement et reprofilage du talus et des ouvrages divers sur l’emprise des travaux, la purge et le déroctage de la paroi rocheuse.
Ce prix comprend notamment : 

· L’acheminement et repli des personnels et matériels sur site ;

· Les matériels, fournitures et personnels quelle que soit la méthode adoptée ;

· La purge, déroctage des matériaux constituant la paroi rocheuse avec suppression des blocs instables,

· La purge manuelle des matériaux instables situés en tête de la paroi rocheuse.

· La purge de blocs, matériaux autres que naturel ;
· Le chargement, le transport et le déchargement des matériaux au lieu de dépôt définitif ;
· La sécurisation provisoire de la façade du bâtiment et des riverains au moment des travaux ;
· Les frais de nettoyage et l’entretien permanent des voies publiques empruntées par les engins de transport ; 

· Les sujétions d’accès, de manutention, de déplacement des matériels et des personnels quelle que soit la hauteur ;

Les méthodes et moyens seront soumis à l’approbation du Maître d’œuvre.

Les limites des matériaux à évacuer seront établies contradictoirement avec le Maître d’œuvre après débroussaillage du talus. 

Le Forfait: 


	


	200
	CONFORTEMENT PAROI ROCHEUSE GRILLAGE PLAQUE
	

	201

	Exécution des ancrages de plaquage
La profondeur d’ancrage est définie comme étant égale à la partie scellée dans le terrain. Ce prix rémunère au mètre la fourniture et mise en œuvre des ancrages comprenant notamment :

· Le transport et la fourniture du matériel sur site,

· L’implantation du forage quelle que soit sa hauteur, son inclinaison et son orientation ;

· La réalisation du forage en diamètre 90 mm minimum y compris les sujétions liées à la nature ou à l’état des terrains, le soutènement du trou de forage par tubage provisoire, et comprenant une surprofondeur de forage de 10 cm / longueur de l’ancrage,

· Le lavage ou le soufflage des trous de forage ;

· La fourniture et la mise en place d’armature constituée de barres en acier de type GEWI 25 mm ou équivalent ;

· la fourniture des manchons éventuels ;

· la fourniture en tête d’ancrage, d’un écrou et d’une plaque d’appui en acier de dimensions type 200 x 200 mm et d’épaisseur 15 mm ; 
· La protection par peinture anticorrosion double couche sur la barre hors sol (30 cm) plaque et écrou ;
· La fourniture de coulis de scellement ;

· Le scellement de l’ancrage par injection de coulis de ciment ;

· La fourniture et mise en œuvre des accessoires tels que coupleurs, centreurs, chaussettes géotextile et cales nécessaires (y compris biaises) ainsi que leur protection anticorrosion ;

· Toutes sujétions liées à la hauteur, la position ou l’ordre d’exécution des ancrages ; 

· La tenue d'un carnet de forage avec les indications concernant les matériaux rencontrés, la position des fractures, les vides éventuels, les venues d’eau, etc. ; 

· Toutes sujétions liées à la modification de la méthode de réalisation ;

· Et toutes autres sujétions.

Le mètre linéaire :
	

	202
	Grillage double torsion 60 x 80 mm
Ce prix rémunère, au mètre carré, la fourniture et la mise en œuvre d’un grillage de plaquage le long de la paroi rocheuse.

Il comprend notamment :

· Le transport, la fourniture et la mise en œuvre des composants conformes au besoin de l’étude ; 

· Le grillage double torsion fil galvanisé de 2.70 mm maille 60x80mm (NF EN 10 223-3, NF EN 10244-2 et NF EN 10 218-2.) ;

· Les ligatures  en fil Ø2.40 mm galvanisé ;

· Les câbles de renfort et de rives en diamètre 12 mm, serres câbles et cosse cœur,

· Toutes autres sujétions.

Le mètre carré :


	

	203

	Gunitage en béton projeté 
Ce prix rémunère, au mètre carré, la fourniture et la mise en œuvre d’un béton projeté pour gunitage de la partie supérieur du grillage plaqué (2 m). Il comprend :

Il comprend notamment :

· Le transport, la fourniture et la mise en œuvre des composants conformes au besoin de l’étude et au CCTP ; 

· Toutes sujétions liées au travail en hauteur et aux conditions d’approvisionnement, ainsi qu’à la nature même des travaux ;

· Le béton projeté sera à prise rapide, de classe granulométrique 0/10 et mis en œuvre sur une épaisseur de 10cm minimum. La composition est à soumettre à l’agrément du maître d’œuvre. La mise en œuvre sera effectuée de préférence par voie sèche.

Ce prix comprend toutes les sujétions d’accessibilité, de préparation, de transport et d’évacuation des matériel et matériaux.

Le mètre carré :

	


	300
	ESSAI DE CONTROLE
	

	301
	Essai de traction préalable sur ancrage

Ce prix rémunère à l'unité, la fourniture et la réalisation d’ancrages d’essai, du massif d’appui, de l’essai proprement dit, l’interprétation de l’essai et l’établissement du rapport d’essai.

Ce prix comprend notamment :

· Les amenées et les replis des matériels de forage et de scellement ainsi que de l’équipe pour l’essai ;

· La rédaction d’une procédure d’essai ;

· Les immobilisations de matériels et d’équipe ;

· La fourniture, la mise en place et le scellement de l’ancrage d’essai ;

· La réalisation et le dépouillement de l’essai à la norme NF EN 94-242;

· La réalisation d’un massif d’appui en béton armé permettant la reprise des charges de traction pendant l’essai de traction (ce dispositif devra être dimensionné en étude d’exécution) ;

· La mise à disposition du personnel pour la réalisation de l’essai ;

· Les dispositions permettant d’isoler une partie de la longueur scellée du massif encaissant,

· Les moyens de levage pour la réalisation de l’essai pour une hauteur de la tête d’ancrage supérieur à 1 m ;

· L’incidence sur le phasage de chantier ;

· Tous les essais supplémentaires suite à des résultats insuffisants ou non conformes ;
· Les mises en place ;

· La transmission du rapport d’essai ;

· L’immobilisation des ateliers jusqu’à validation des résultats ;

· Les pertes de temps ;

· Toutes sujétions.

L’unité :


	


	401
	GESTION DES EAUX DE RUISSELEMENT
Ce prix rémunère, au forfait, la fourniture, la pose et la mise en œuvre des cunettes en béton préfabriqué ou coulées en place en tête sur un linéaire de 40 ml en tête de talus raccordé à la cunette béton existante, d’un regard avaloir à grille en tête de talus en sortie des cunettes et la descente EP le long du talus avec son raccord au réseau existant. Il  comprend notamment:

· l'ouverture des fouilles, l'évacuation des matériaux excédentaires, le réglage du fond de fouille et le béton de propreté,

· la mise en œuvre de la cunette béton et toutes sujétions d'exécution,
· la mise en œuvre des descentes EP en diam 300 mm dans le talus et de son ancrage au terrain (fouille, plot ou ancrage),
· L’ouverture de fouille et du raccordement au réseau EP de la commune située au niveau de l’accotement
· La réalisation de tous les joints nécessaire à une bonne étanchéité des ouvrages,
· La remise en état du site,
· y compris toutes sujétions de raccordement de collecte des EP,

Le Forfait

	


Complété quant au prix par l’Entrepreneur soussigné

A ………………………………………….. , le …………………………………………..

L’Entrepreneur

Acceptation du Maitre d’Ouvrage 
A ………………………………………….. , le …………………………………………..

Le Maitre d’Ouvrage
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